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Art. 44.—La société s'interdit toute spéculationde bourse ou opérations aléatoires quelconques.

CHAPITRE V

Partage des bénéfices.

„^i^*'
*^-~^P'"è« avoir pourvu à tous les fraia degestion aux pertes, aux attributions prévues pour

fhS" ^y^^r%^^ prévoyance et autres fonds,la balance des bénéfices nets annuels est distribtSaux sociétaires proportionnellement au temps où les

anf vîw^'.' °'^* '*^ acquittées au cours d^ l'année

r^A ^e^'^er. Néanmoins l'assemblée géné-

IV^t^^'^^f^^ P^"t t°"J«^ affecter tout ou une

Sen^Se?.'*"^''
"''' ' ""' '"^ ^"^ ^^ ^-'«1^« J-««

Art. 46.—Le montant du boni annuel ne peut dé-

«riL^"' ^-T ''""^ ^ ^^ P^<« acquittées tantque les presciuptions se rapportant au fonds de rê-

««nf ^o^'l ?^ ^^ prévoyance et autres fonds nesont pas toutes accomplies.
Toute augmentation du boni annuel est accomoa-gnee d'une bonifl«ition correspondante dans leHïn.ditions des prêts faite aux sociétaire soit so^lor^e

iï?em'eJf"' '" '""" ^' '''^'''' P-'-'^' «-*

Le boni annuel peut être capitalisé automatioue-ment par la société aux comptes des sociétS.
^


